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Extrait cadastral 1/2.500 et listing des propriétés 
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Rue du Port 74.86 0 45a37ca1246 9112 Mertert, la Commune
jardin -
Rue du Port 3.68 0 3a35ca1246 9113 Copropriété volontaire
place (occupée) bâtiment agricole- Biver, Diane Juliette René [6673

Mertert]
1/3

- Biver, Léa Marie [6784
Grevenmacher]

1/3

- Biver, Victor Lucien [6685
Mertert]

1/3

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration du cadastre
et de la topographie

RELEVE PARCELLAIRE
par commune et section cadastrale

Commune : MERTERT
Section : C de MERTERT

Date d'émission : 27 novembre 2024 Responsable : Romain SCLISIZZI

Propriétaire QP Lieudit RNBT RBT CT
No parcelle Usufruitier QP

Emphytéote - Superficiaire - Autre QP Nature(s) Occupation(s) RNBP RBP CP

P
F0

06 QP : quote-part - R(N)BT / P : revenu (non-)bâti total / partiel - CT / P : contenance totale / partielle - E : emphytéote - S : superficiaire - T : tréfoncier - U : usufruitier - X : autre
© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2024)
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Vote définitif du Conseil communal 20170888-ZP 27.02.2019 – 02.03.2019 

Approbation du Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions Réf. : 80368/PP-mb 20.11.2019 

Approbation définitive du Ministre de l’Intérieur Réf. : 28C/013/2018 23.08.2019 

 

Suivi des Modifications 

N° Titre Partie(s) 
modifiée(s) 

Référence 
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01 ModPAG « Aalmauer » PG 28C/014/2020 09.02.2021 

02 ModPAG « Rue Basse » PG 28C/015/2020 22.06.2021 

03 ModPAG « Halte ferroviaire » PG 28C/017/2020 08.07.2021 
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Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier», la part minimale de la surface construite brute à 
réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 25%. 

ART. 6 Zone mixte villageoise « Noyau de Mertert » [MIX-v] 

La zone mixte villageoise couvre le noyau de Mertert en vue de préserver son caractère typique. 

La zone mixte villageoise « Noyau de Mertert » est destinée à accueillir des habitations, des exploitations agricoles 
et viticoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités de commerce dont la surface de vente 
est limitée à 400 m² par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services administratifs ou professionnels, des 
hôtels, des restaurants et des débits à boissons, des équipements de service public, des établissements de petite 
et moyenne envergure, ainsi que des activités de récréation. 

Une réaffectation de logements vers des fonctions autres que l’habitation est interdite, à l’exception des 
échanges d’affectations au sein d’un même immeuble sous condition que le ratio des fonctions autorisées reste 
inchangé et que la surface construite brute dédiée au logement ne soit pas diminuée. Pour toute nouvelle 
construction la part minimale de la surface construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 
50%. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier», la part minimale de la surface construite brute à 
réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 75%.  

ART. 7 Zones de bâtiments et d’équipements publics [BEP]  

Les zones de bâtiments et d’équipements publics sont réservées aux constructions et aménagements d’utilité 
publique et sont destinées à satisfaire des besoins collectifs. 

Seuls des logements de service ainsi que les logements situés dans les structures médicales ou paramédicales, 
les maisons de retraite, les internats, les logements pour étudiants, les logements locatifs sociaux et les 
logements destinés à l'accueil de demandeurs de protection internationale y sont admis. 

Les zones de bâtiments et d’équipements publics destinées à des fins spécifiques sont complétées par une 
abréviation indiquant le mode d’utilisation du sol et représentées sur la partie graphique :  

• La zone de bâtiments et d’équipements publics - parc [BEP-parc] est réservée aux parcs publics de la 
commune de Mertert. Y sont admis des aménagements et équipements légers en relation avec la 
destination de la zone, tel que mobilier urbain, chemins piétonniers et cyclables ou aires de jeux ainsi que 
des infrastructures techniques d’utilité publique. Sont également autorisables, les équipements et 
aménagements mobiles et temporaires pour le besoin de manifestations culturelles ou sportives. 

• La zone de bâtiments et d’équipements publics – espaces verts publics [BEP-ep] est réservée aux espaces 
verts intra-urbains, dont les structures écologiques forment un écran vert structurant l’espace. Toute 
construction y est interdite, à l’exception du mobilier urbain, des aménagements et équipements légers en 
relation avec la destination de la zone ainsi que des infrastructures techniques d’utilité publique. 

ART. 8 Zones d’activités économiques communales type 1 [ECO-c1] 

Les zones d’activités économiques communales type 1 sont réservées aux activités industrielles légères, 
artisanales, de commerce de gros, de transport ou de logistique, ainsi qu’aux équipements collectifs techniques. 

Les activités de commerce de détail ainsi que les activités de prestations de services commerciaux ou artisanaux 
sont admises dans la mesure où ces activités sont complémentaires à l’activité principale et ne dépassent pas 
70% de la surface construite brute par lot ou parcelle. Le stockage de marchandises ou de matériaux n’est 
autorisé que complémentairement à l’activité principale. 
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ART. 15 Zones de sports et de loisirs « Lein » [REC-Lein] 

La zone de sports et de loisirs « Lein » est destinée aux activités de sports ou de récréation en plein air. Y sont 
admis des aménagements et équipements de faible envergure en relation directe avec la destination de la zone. 
L’installation de logements y est prohibée. 

ART. 16 Zones de sports et de loisirs « Camping » [REC-Camping] 

Les zones de sports et de loisirs « Camping » sont destinées à être utilisées pour le camping, le caravanning ou 
toute autre forme de logement mobile ou fixe pouvant servir au séjour temporaire de personnes. En cas 
d’implantation d’abris ou de logements fixes destinés à la location, ceux-ci doivent être installés par le 
propriétaire ou l’exploitant du camping et rester en sa possession. 

Y sont admises uniquement des constructions en lien direct avec la destination de la zone, notamment : 

• Bâtiment de réception, installations sanitaires, locaux sociaux et dépendances nécessaires à l’exploitation 
du camping 

• Etablissement commerciaux (cafés et restaurants inclus) et activités de prestations de services 
commerciaux et artisanaux 

• Logement de service à l’usage du personnel dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance et l’entretien des installations ainsi que la réception des campeurs 

ART. 17 Zones de jardins familiaux [JAR] 

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière et à la détente. 

Y sont admises des aménagements ainsi que des dépendances de faible envergure en relation directe avec la 
destination de la zone. 

ART. 18 Le degré d’utilisation du sol dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées  

Pour les zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nouveau quartier», le degré d’utilisation du sol est 
défini dans la partie graphique aux étiquettes reprenant le degré d´utilisation du sol. 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nou-veau quartier» est 
exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation du sol (COS) et par le 
coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de lo-gements (DL) est fixée pour les zones ou partie des zones 
d´habitation et mixtes. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les coefficients précités cons-tituent des valeurs 
moyennes qui sont à respecter pour l’ensemble des fonds couverts par un même degré d’utilisation du sol. Ces 
coefficients peuvent par conséquent être dépassés pour certains lots ou parcelles. 

La terminologie utilisée à l’alinéa qui précède sont reprises à l’Annexe I de la présente partie écrite. 

ART. 19 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimal d’emplacements de stationnement est défini en fonction du mode d’utilisation du sol et, le 
cas échéant, en fonction de la qualité du transport public.  

Les emplacements de stationnement ou de garages privés pour véhicules motorisés doivent être aménagés par 
les propriétaires à leurs frais et sur fonds privés, en cas de construction nouvelle, de reconstruction ou de 
transformation augmentant la surface exploitée d’au moins 25 m², proportionnellement à l’importance et à la 
destination de la construction nouvelle, de la reconstruction ou de la transformation. Cette disposition est 
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également applicable en cas de changement d’affectation ou de destination d’une construction existante. Ces 
emplacements doivent figurer dans le projet soumis pour autorisation. 

Sont à considérer comme minimum pour les emplacements pour voitures : 

• un emplacement et demi (1,5) par logement, augmenté à la prochaine unité.  
• un (1) emplacement par logement intégré 
• un (1) emplacement par tranche de 25 m² de surface construite brute pour les activités de prestations de 

services administratifs, commerciaux et artisanaux ; pour les activités de prestations de services 
administratifs, commerciaux et artisanaux en zone d’activité [ECO-c1, ECO-r, PORT-m et SPEC], un 
emplacement (1) par tranche de 45 m² de surface construite brute est à prévoir ; 

• un (1) emplacement par tranche de 40 m² de surface construite brute pour les établissements 
commerciaux avec surface de vente, les cafés et les restaurants dont la surface construite brute est 
strictement inférieure à 1.000m²; 

• pour les établissements commerciaux avec surface de vente, les cafés et les restaurants situés à l’intérieur 
de la zone mixte urbaine A et de la zone mixte villageoise « Noyau de Mertert » et dont la surface construite 
brute est supérieure ou égale à 1.000m², un (1) emplacement par tranche de 15 m² de surface construite 
brute est à prévoir. 

• pour les établissements commerciaux avec surface de vente, les cafés et les restaurants situés à 
l’extérieur de la zone mixte urbaine A et zone mixte villageoise « Noyau de Mertert » et dont la surface 
construite brute est supérieure ou égale à 1.000m², un (1) emplacement par tranche de 40m² pour les 
premiers 1.000m² de surface construite brute est à réaliser. Pour les parties de bâtiment dépassant les 
1.000 m², 1 emplacement par tranche de 15m² de surface construite brute est à prévoir. 

• un (1) emplacement par tranche de 25 m² de la surface construite brute pour les établissements artisanaux 
et industriels, pour les établissements artisanaux et industriels en zone d’activité [ECO-c1, ECO-r, PORT-
m et SPEC], un emplacement (1) par tranche de 100 m² de surface construite brute est à prévoir ; 

• pour les exploitations hôtelières, le nombre d’emplacements minimum est défini en fonction des besoins 
spécifiques de chaque établissement 

Pour les autres affectations ou entreprises ne figurant pas dans la liste ci-dessus, le bourgmestre fixe un nombre 
suffisant d’emplacements de stationnement en fonction de la destination projetée. 

Pour des raisons urbanistiques, architecturales et esthétiques, de mobilité ou de sécurité, le bourgmestre peut 
réduire le nombre d’emplacements. 

Le bourgmestre peut également déroger au nombre d’emplacements requis pour les établissements 
commerciaux (cafés et restaurant inclus), si les besoins réels ne justifient pas le nombre d’emplacements 
résultant du mode de calcul établi à l’alinéa 3 du présent article. 

De manière générale, les emplacements de stationnement doivent être aménagés sur le même fonds que la 
construction à laquelle ils se rapportent. Dans le cadre d’un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier 
», l’aménagement d’emplacements regroupés ou la limitation du nombre d’emplacements peuvent être autorisés 
par le Conseil Communal. Les emplacements de stationnement obligatoires réalisés pour une destination 
projetée précise, sont liés de manière indissociable à cette dernière. Notamment les places de stationnement 
obligatoires liées à un logement ne peuvent être vendues séparément. 

Lorsque des emplacements de stationnement obligatoires ont été supprimés, le propriétaire est tenu de les 
remplacer. Les emplacements de stationnement ne peuvent être pris en compte que pour une seule et même 
construction. 

A l’intérieur de la zone mixte urbaine (A et B) et zone mixte villageoise « Noyau de Mertert », lorsque le propriétaire 
établit qu’il se trouve dans l’impossibilité d’aménager sur le même fonds que la construction à laquelle ils se 
rapportent et en situation appropriée, tout ou une partie des emplacements imposés en vertu des dispositions 
du présent article, les emplacements manquants doivent être aménagés dans un rayon de trois cent mètres 
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(300m) maximum mesuré à partir du centre de gravité de la construction concernée. Le propriétaire doit pouvoir 
démontrer qu’il est propriétaire de ces emplacements. Dans le cas où les emplacements de stationnement ne 
peuvent être fournis à l’intérieur du rayon de trois cents mètres, le bourgmestre peut l‘exonérer de cette 
obligation, moyennant versement d’une contribution compensatoire dont le montant et les modalités seront 
fixées par le conseil communal. 

ART. 20 Stationnement pour vélos 

Dans le cadre de l’aménagement des aires de stationnement ayant rapport à des plans d’aménagement 
particulier « nouveaux quartiers » ou à des constructions nouvelles, publiques ou privées, un nombre suffisant 
d’emplacements de stationnement pour vélos doit être mis en place en fonction de l’affectation prévue. 

Sont à considérer comme minimum pour les utilisations suivantes : 

• un (1) emplacement par logement pour les maisons plurifamiliales ; 
• un (1) emplacement par tranche de 100 m² de surface construite brute pour les immeubles administratifs 

et activités des services professionnels ; 
• cinq (5) emplacements par classe scolaire pour les écoles fondamentales et autres établissement 

scolaires ; 
• un (1) emplacement par tranche de 100 m² de surface construite brute pour les immeubles de commerce 

; 
• un (1) emplacements par tranche de 40 places de visiteurs pour les infrastructures culturelles et sportives 

avec places pour visiteurs. 
• un (1) emplacement par tranche de 250 m2 de surface construite brute pour les établissement artisanaux 

et industriels. 
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« Les gabarits d’une construction existante à préserver » marquent la volonté de sauvegarder le gabarit et 
l’implantation générales de certains bâtiments ou volumes de par leur rôle dans la définition de l’environnement 
construit. La réhabilitation de ces bâtiments est à privilégier à la construction neuve. Le gabarit d’un bâtiment est 
défini par son volume et donc, sa longueur, profondeur, ses hauteurs à la corniche et au faîtage, ainsi que les 
pentes et sa forme de la toiture. 

Les « alignements des constructions existantes à préserver » sont indiqués au niveau de la partie graphique du 
plan d’aménagement général par un alignement obligatoire. 

Le secteur protégé d’intérêt communal de type « environnement construit » et les immeubles ou parties 
d’immeubles dignes de protection y situés sont soumis à des servitudes spéciales de sauvegarde et de protection 
au niveau de la partie écrite du PAP « quartier existant ». 

Concernant les secteurs et éléments protégés d’intérêt communal de type « environnement construit » présents 
en dehors du PAP « quartier existant » ; le respect de leur valeur patrimoniale devra être garanti par la configuration 
du projet de rénovation ou du projet urbanistique et architectural. Dans le cas d’un ensemble formé de plusieurs 
constructions, c’est l’ensemble qui sera également pris en compte. 

ART. 29 Zones de bruit 

Les zones de bruit comprennent toutes les parties du territoire communal affectées par des nuisances phoniques 
importantes résultant du trafic routier ou ferroviaire. Ces zones sont soumises à des servitudes spéciales définies 
dans le « règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites » de la commune de Mertert. 

Dans le cas de l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier, celui-ci doit prévoir les mesures à prévoir pour 
la protection contre le bruit ainsi que les surfaces nécessaires à leur réalisation, notamment pour un écran 
antibruit et un agencement adéquat des immeubles pour empêcher la propagation du bruit de la ligne ferroviaire 
ou autoroutière. 

ART. 30 Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement 
particulier «nouveau quartier» 

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur. Ces zones font l’objet d’un ou de 
plusieurs plans d’aménagement particulier «nouveau quartier». 

ART. 31 Plans d´aménagement particuliers en vigueur 

Les plans d’aménagement particuliers (PAP), dûment approuvés définitivement et en vigueur avant l’entrée en 
vigueur du présent plan d’aménagement général, deviennent caduques avec l’entrée en vigueur du présent plan 
d’aménagement général, à l’exception des plans d’aménagement particuliers ou parties de plans 
d’aménagement particuliers énumérés dans le tableau suivant et indiqués sur la partie graphique à titre indicatif.  

Tous les projets d’aménagement particulier pour lesquels la procédure d’adoption telle que fixée par les articles 
30 et 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain 
a été entamée avant ou après la saisine du présent plan d’aménagement général par le Conseil Communal, 
peuvent être continués et gardent leur validité s’ils sont dûment approuvés. 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait P.A.G., schéma directeur 
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FICHE TECHNIQUE 

SCHEMA DIRECTEUR – EP-SD « RUE DU PORT » 

LOCALITE DE MERTERT 

1. CARACTERISTIQUE 

Surface en ha 0,49 ha 

Utilisation actuelle Jardin 

Utilisation prévue dans le PAG BEP 

2. SITUATION SPATIALE DANS LA LOCALITE 

 
Source: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophoto 2023 

3. EXTRAIT DU PAG 

RUE DU PORT - BEP 

 

COS Max. 0,45 CUS Max. 1,65 

Min. 
 

Min. 

CSS Max. 0,75 DL Max. 3 

Min. 
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Source : Zilmplan, Plan d‘aménagement général – partie graphique 

 

4. IDENTIFICATION DE LA MISSION ET DES LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE 

D'URBANISME 

4.1 Problématique de l‘urbanisme 

• Développement et mise en valeur d'un terrain à bâtir situé à proximité 

de l’école 

• Situation entre le terrain de football et les habitations de la rue du Port – 

Densification du quartier 

• Réalisation d'une densification appropriée dans une zone d’habitation 

d’importance historique 

• Viabilisation à circulation réduite 

4.2 Lignes directrices 

• Extension du campus scolaire existant 

• Apport en équipements collectifs 

• Utilisation la plus efficace possible des surfaces constructibles dans le 

sens d'une utilisation durable des sols 

5. CONCEPT DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

5.1 Identité et caractère urbains 

• L’extension du nouveau bâtiment de l’école s’intègre dans le tissu 

urbain environnant - prise en compte des dimensions architecturales 

existantes (profondeur de construction, hauteurs des bâtiments, 

conception, etc.) 

5.2 Utilisations 
• Le quartier est destiné à accueillir des équipements publics scolaires et, 

le cas échéant, un logement de service. 

5.3 Part de la surface à céder au 
public 

• Les surfaces à céder seront de l’ordre de 20% (voie d’accès, zone 

résidentielle, …). 

5.4 Localisation, équipement et 
caractéristiques de l’espace public 

• Raccordement piéton au campus scolaire sur le même terrain. 

• Aménagement de l’espace public en zone résidentielle et espace vert 

cerné au Sud-Est 

5.5 Transition entre les différentes 
fonctions dans la zone du plan et 
les environs 

• Création d’une connexion vers l’école et les équipements sportifs. 

• Connexion avec la rue du Port. 

5.6 Interfaces : intégration, 
dimensions et disposition des 
volumes 

• Projet architectural de qualité pour l’extension du campus scolaire. 

5.7 Centralité : usages, densité, 
espaces publics 

• Une petite placette publique est prévue à l’entrée du quartier. 

5.8 Densités de construction 
Typologies et mixité architecturale 

• Bâtiments publics liés au campus scolaire. 

• Le cas échéant, un logement de service. 

5.9 Mesures visant à réduire les 
effets négatifs des restrictions 
existantes et futures 

•  Compensation à prévoir en cas de destruction de biotopes. 

5.10 Axes visuels, sections et 
zones d'entrée à préserver 

• Une percée est opérée dans la rue du Port vers le cœur de l’îlot qui 

crée ainsi un nouvel axe visuel vers les équipements publics. 
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5.11 Éléments importants pour 
l'identité architecturale et 
paysagère 

• Deux arbres identifiés comme biotopes art. 17 de la loi sur la protection 

de la nature, un des deux peut être préservé dans la cour de récréation, 

l’autre devra être compensé en cas d’abattage. 

6. CONCEPT DE MOBILITE ET INFRASTRUCTURE TECHNIQUE 

6.1 Connexions 
• Le quartier sera raccordé depuis la rue du Port, une rue communale à 

faible fréquentation automobile. 

6.2 Hiérarchie du réseau routier 

• Aménagement de la voirie à usage des équipements publics selon les 

principes de la zone résidentielle (partage de la voirie, faible vitesse, 

largeur réduite). 

• Liaisons piétonnes vers les équipements publics existants. 

6.3 Gestion du stationnement • 1,5 emplacements par logement augmenté à la prochaine unité. 

6.4 Accès aux transports publics 

Transport en bus : 

• Arrêt de bus « Mertert, Eglise » à moins de 100 m : 

RGTR 333 : Grevenmacher – Mertert – Wasserbillig  

→ cadence de 60 minutes 

• Arrêt de bus « Mertert, route Nationale » à 700 m : 

RGTR 271 : Echternach – Wasserbillig – Grevenmacher 

→ cadence de 60 minutes 

RGTR 303 : Kirchberg – Trèves (D) 

→ cadence de 60 minutes avec renforcements 

 

Transport ferroviaire : 

• Arrêt de train à Mertert à 600 m : 

Ligne 30, Luxembourg – Wasserbillig – Trèves → cadence de 60 

minutes avec des renforcements (selon le type de train, env. 32 - 44 

minutes après Luxembourg) 

6.5 Infrastructure technique et 
gestion des eaux pluviales 

• Système d’assainissement séparatif à prévoir. 

• Canalisation d’eaux usées à raccorder aux réseaux existants. 

• Canalisation des eaux pluviales à travers des fossés ouverts le long 

de la voie. 

7. CONCEPT D'AMÉNAGEMENT DES ESPACES LIBRES ET CONCEPTION DES ESPACES 

VERTS 

7.1 Intégration dans le paysage : 
délimitation par rapport à l'espace 
libre 

• Quelques plantations d’arbustes et/ou de haies d’essences feuillues 

dans l’espace public et privé. 

• Maintien d’un arbre existant. 

• Limitation des surfaces scellées (matériaux perméables pour la cour 

de récréation ?) 

7.2 Couloirs verts et réseaux 
écologiques 

• Végétalisation de l’espace vert cerné pour créer un maillage 

écologique. 

7.3 Biotopes et peuplements 
dignes d'être conservés et protégés 

• Deux arbres identifiés comme biotopes art. 17 à préserver ou 

compenser. 

8. CONCEPT DE MISE EN ŒUVRE  
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8.1 Programme de mise en œuvre 
• Elaboration d’un projet de PAP en concertation avec l’administration 

communale, et les ministères concernés. 

8.2 Faisabilité 

• Réalisation d’un ou deux PAP cohérents avec le présent schéma 

directeur et le PAG. 

• Raccordement des eaux pluviales et usées au réseau existant dans la 

rue du Port. 

8.3 Phasage du développement • Aménagement en une ou deux phases. 
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Adaptations suite à la relecture du service technique09.07.2024

Délimitation des lots / îlots

Délimitation du schéma directeur

Courbes de niveaux du terrain existant

Concept de développement urbain

Logement

Commerce/ services

1. Programmation urbaine / Répartition sommaire des densités

Artisanat / Industrie

Equipements publics / loisir / sport

faible moyenne forte
 densité

2. Espace public

Espace minéral cerné / ouvert

Espace vert cerné / ouvert

3. Centralité

4. Elément identitaire à préserver

5. Mesures d'intégration spécifiques

6. Séquences visuelles

Axe visuel

Seuil / entrée de quartier, de ville, de village

Concept de mobilité et concepts d'infrastrucutres techniques

7. Connexions

Réseau routier (interquartier, intraquartier, de desserte locale)

Mobilité douce (interquartier, interquartier)

Zone résidentielle / de rencontre

Chemin de fer

8. Aire de stationnement

Parking couvert / souterain

Parking public / privéP Pp

9. Transport en commun (arrêt de bus / gare et arrêt ferroviaire)

10. Infrastrucutures techniques

Axe principal pour écoulement et la rétention des eaux pluviales

Axe principal du canal pour eaux usées

Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbains

11. Coulée verte

12. Biotopes à conserver

Supplémentaire

Bassin de rétention

Arbre à préserver

B G



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Certificat OAI 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accord de Principe (AGE) 
 



 

1, avenue du Rock’n’Roll Tél. : (+352) 24 750 920 www.waasser.lu  

L - 4361 Esch-sur-Alzette autorisations@eau.etat.lu www.emwelt.lu  
 

Direction 
Référence : EAU-ACP-25-0031 
Dossier suivi par : Unité Autorisations -  LWA 
Tel.: 24750 - 920 (08:30 - 11:30) 
Email : autorisations@eau.etat.lu 

Signé à Esch-sur-Alzette 
 

Accord de principe 

 

Objet PAP BEP "10-12, Rue du Port" à Mertert 

Maître d'ouvrage Administration communale de Mertert 

Bureau d'études TR-Engineering S.A. 

Plans 

 

- Mémoire explicatif et calculs 

- Plan n° HYD_AUT_SIT-001 indice B : Concept d'assainissement 

- Extrait du plan cadastral 

- Plan d'aménagement général 

- Extrait de la carte topographique 

- Plan n° 2422_01 : Partie graphique à caractère réglementaire 

- Partie écrite du PAP 

 
Après une étude sommaire du projet et des plans y afférents et au regard des aspects tombant 
sous le champ d’application de la loi modifiée du 19 décembre 2008 et généralement des 
législations en vigueur relatives à l’eau, l’Administration de la gestion de l’eau ne formule pas 
d’objection a priori quant à la faisabilité du projet et ne s’oppose pas à son avancée. 
 
Cependant, si l’étude approfondie du dossier lors des phases subséquentes de la procédure 
d’autorisation démontre que le projet a un impact négatif sur les ressources hydriques, et que par 
conséquent, certains paramètres de construction ou emprise ne sont finalement pas réalisables, 
ou nécessitent des alternatives, ou que l’octroi de certaines autorisations n’est pas possible, 
l’Administration de la gestion de l’eau ne saurait être tenue d’une quelconque responsabilité, le 
présent accord de principe ne visant qu’à permettre l’avancée de la planification. 
 
Il appartient au requérant sollicitant cet accord de principe, de s’assurer au préalable que le projet 
soumis n’est pas fondamentalement contraire à la législation et les servitudes en vigueur. Il 
conviendra cependant de s’assurer lors de la planification que cette dernière reste conforme aux 
dispositions légales et servitudes en vigueur. 
 

http://www.waasser.lu/
http://www.emwelt.lu/


 

1, avenue du Rock’n’Roll Tél. : (+352) 24 750 920 www.waasser.lu  

L - 4361 Esch-sur-Alzette autorisations@eau.etat.lu www.emwelt.lu  
 

L’accord de principe ne vaut en aucun cas une autorisation et ne préjudicie en rien l’octroi ou le 
refus de celle-ci. 
 
Remarque  
 
L'avis technique d'assainissement, fourni par l'exploitant, attestant que la station d'épuration 

dispose de suffisamment de capacité pour traiter les eaux usées générées par le PAP est à joindre 

à la demande d'autorisation. 
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Annexe II : Terminologie

Acrotère

On entend par acrotère la remontée verticale encadrant la dalle d’une toiture-terrasse, d’une toiture plate ou 
d’une terrasse. 

Alignement de voirie

On entend par alignement de voirie la limite entre la voie desservante et les terrains à bâtir net.

Alignement obligatoire

On entend par alignement obligatoire la limite séparative obligatoire soit entre une construction et une 
surface non aedificandi, soit entre volumes construits dont les prescriptions dimensionnelles diffèrent. La 
façade en question devra respecter l’alignement obligatoire sur au moins deux tiers de la surface. Les 
loggias ne sont pas à considérer pour l’alignement obligatoire.
En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire, de même que le nouveau parachè-
vement extérieur pourront, le cas échéant, déroger aux limites de surfaces constructibles.

Auvent

On entend par auvent un avant-toit fixé en console et placé au-dessus d’une ouverture, d’un portail, d’un 
panneau d’information ou d’une construction similaire.

Avant-corps

On entend par avant-corps un élément architectural ou une partie d’une construction se trouvant en saillie 
par rapport à la façade. Un avant-corps est subordonné à la façade à laquelle il se rapporte. Il présente une 
surface inférieure à un tiers de la surface de la façade, toiture non comprise, et une saillie inférieure à 2 
mètres.

Balcon

On entend par balcon une construction ouverte formée soit par une dalle ou par une plate-forme dépassant 
la façade d’un bâtiment, soit par une dalle ou par une plate-forme portée par une structure autoportante, 
ceinte d’un garde-corps et communiquant avec les pièces d’habitation adjacentes par une ou plusieurs 
portes ou portes-fenêtres.

Bande de construction

On entend par bande de construction la partie du terrain à bâtir net sur laquelle les constructions abritant des 
pièces destinées au séjour prolongé de personnes peuvent être implantées. Cette bande est mesurée à 
partir de la limite cadastrale du terrain à bâtir net donnant sur la voie desservante. 

Car-port

On entend par car-port toute construction ouverte sur au moins deux côtés, réalisée en principe en matériaux 
légers et servant à abriter un ou plusieurs véhicules en stationnement.

Clôture

On entend par clôture toute construction destinée à enclore un espace et érigée en principe sur l’alignement 
de voirie ou sur la limite séparative entre deux propriétés. 

On distingue trois types de clôtures :
- les clôtures légères ou ajourées (p.ex. barrières, enceintes, enclos et grilles),
- les clôtures massives ou opaques (p.ex. murets et murs),
- les clôtures végétales (p.ex. haies).

Comble

On entend par comble le volume compris entre le dernier niveau plein et les pans de toiture en pente d’un 
bâtiment.

Construction

On entend par construction tout bâtiment, bâtisse, édifice ou ouvrage, ancré au sol, qu’il soit hors sol ou 
enterré.

Cote de niveau

On entend par cote de niveau l’indication de la position verticale d’un élément, exprimée en altitude réelle 
conformément au référentiel national officiel.
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Dépendance

On entend par dépendance tout volume accolé ou isolé, ni destiné au séjour prolongé de personnes, ni à 
une activité professionnelle comme notamment les abris de jardin, les garages et les car-ports.

Etage en retrait

On entend par étage en retrait le niveau dont le plan d’au moins une façade est en retrait par rapport à celui 
du niveau situé en dessous.

Faîte / Faîtage

On entend par faîte ou faîtage la ligne d’intersection des deux versants d’une toiture dont les pentes sont 
opposées ou encore le segment le plus élevé d’une toiture à une pente.

Hauteur à la corniche

On entend par hauteur à la corniche la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le point 
d’intersection entre le plan extérieur de la façade (isolation et revêtement inclus) et le plan extérieur de la 
toiture (couverture incluse), mesurée au milieu de la façade de la construction principale donnant sur la voie 
desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. 
Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à la corniche est mesurée indivi-
duellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur toute la 
longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.

Hauteur à l’acrotère

On entend par hauteur à l’acrotère la différence d’altitude entre l’axe de la voie desservante et le plan 
supérieur (isolation et revêtement inclus) de l’acrotère, mesurée au milieu de la façade de la construction 
principale donnant sur la voie desservante et perpendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le 
PAP en dispose autrement. Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à 
l’acrotère est mesurée individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est 
pas la même sur toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en consi-
dération.

Hauteur du socle

On entend par hauteur du socle la différence entre la cote du niveau fini du plancher du rez-de-chaussée et 
la cote de l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. Lorsque la cote du socle n’est 
pas la même sur toute la longueur de la façade, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.

Ilot

On entend par îlot une surface délimitée par une ou plusieurs voies desservantes et, le cas échéant, par une 
ou plusieurs limites physiques ou administratives.

Limite de surface constructible

On entend par limite de surface constructible soit la limite séparative entre une surface constructible et une 
surface non aedificandi, soit la limite séparative entre volumes construits adjacents pour lesquels les 
prescriptions dimensionnelles, les typologies ou les affectations diffèrent.
En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire, de même que le nouveau parachè-
vement extérieur pourront, le cas échéant, déroger aux limites de surfaces constructibles.

Logement

On entend par logement un ensemble de locaux destinés à l’habitation, formant une seule unité et comprenant 
au moins une pièce de séjour, une niche de cuisine et une salle d’eau avec WC.

Logement de type collectif

On entend par logement de type collectif toute unité de logement dans une maison plurifamiliale ou dans une 
maison bi-familiale.

Logement intégré

On entend par logement intégré un logement faisant partie d’une maison de type unifamilial et appartenant 
au propriétaire du logement principal. Le logement ne peut être destiné qu’à la location et doit être subor-
donné en surface au logement principal.

Loggia

On entend par loggia un espace de vie extérieur, couvert et non saillant par rapport à la façade d’un bâtiment, 
communiquant avec les pièces d’habitation par une ou plusieurs portes ou portes-fenêtres.
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Lot

On entend par lot une unité de propriété foncière projetée et non encore répertoriée par le cadastre.

Maison bi-familiale

On entend par maison bi-familiale une construction servant au logement permanent et comprenant deux 
unités de logement.

Maison en bande

On entend par maison en bande toute construction faisant partie d’un ensemble de minimum trois maisons 
accolées.

Maison jumelée

On entend par maison jumelée toute construction faisant partie d’un ensemble de deux maisons accolées.

Maison plurifamiliale 

On entend par maison plurifamiliale une construction servant au logement permanent et comprenant plus de 
deux unités de logement.

Maison unifamiliale

On entend par maison unifamiliale une construction servant au logement permanent et comprenant en 
principe une seule unité de logement. Un seul logement intégré supplémentaire y est admis. 

Niveau naturel du terrain

On entend par niveau naturel du terrain le niveau du terrain avant les travaux de déblaiement, de remblaiement, 
de nivellement, d’assainissement ou d’aménagement extérieur.

Nombre d’étages

On entend par nombre d’étages le nombre de niveaux au-dessus du rez-de-chaussée. 

Nombre de niveaux

On entend par nombre de niveaux, le nombre d’espaces entre planchers et plafonds. Les niveaux en sous-sol 
ne sont pas pris en compte.

Niveau en sous-sol

Est considéré comme niveau en sous-sol, tout niveau dont au moins la moitié du volume construit brut est 
sis en dessous du terrain naturel.

Niveau plein

On entend par niveaux pleins, les niveaux situés entre le niveau du terrain naturel et la ligne de corniche ou 
de l’acrotère. Si un niveau est partiellement enterré par rapport au terrain naturel, ce dernier est à considérer 
comme niveau plein si au moins la moitié de son volume est situé au-dessus du niveau du terrain naturel.

Parcelle

On entend par parcelle une unité de propriété foncière répertoriée par le cadastre et précisément délimitée.

Profondeur de construction

On entend par profondeur de construction soit la distance mesurée entre la façade avant et la façade arrière, 
soit la distance mesurée entre les deux façades opposées les plus rapprochées l’une de l’autre, au niveau 
comportant la surface construite brute la plus importante. Dans le cas de constructions composées de deux 
ou plusieurs corps de bâtiment, la profondeur de construction est mesurée séparément pour chacun d’entre 
eux. 

Recul

Le recul constitue la distance entre la construction ou la surface constructible et la limite du lot ou de la 
parcelle, respectivement la limite de la zone destinée à rester libre. 
Le recul est mesuré au milieu de la construction à partir de la façade finie (isolation incluse, sauf en cas 
d’assainissement énergétique), perpendiculairement à la limite parcellaire ou du lot.

Terrasse

On entend par terrasse une surface stabilisée à l’air libre, non close, communiquant avec les pièces d’habi-
tation adjacentes par une ou plusieurs portes ou portes-fenêtres.
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On distingue :
- la terrasse accolée à un bâtiment ;
- la terrasse aménagée sur la surface résultant du retrait d’un étage par rapport à l’étage inférieur ;
- le toit-terrasse aménagé sur une toiture plate accessible.

Voie desservante

On entend par voie desservante toute voie carrossable, publique ou privée, qui donne accès à une parcelle 
ou un lot.

Voie publique

On entend par voie publique les voies appartenant à l’Etat ou à une commune qui font partie du domaine 
public.
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Annexe II : Terminologie du degré d’utilisation du sol

A. Coefficient d’utilisation du sol [CUS]

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites brutes de 
tous les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur d’étage moyenne ne 
dépasse pas 5 mètres.

Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, la surface 
construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage moyenne dépasse 10 
mètres, la surface construite brute est multipliée par 3.

B. Coefficient d’occupation du sol [COS]

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou des 
constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net.

C. Coefficient de scellement du sol [CSS]

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la surface du 
terrain à bâtir net.

D. Densité de logement [DL]

On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 
exprimé en hectares. 

du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune ne sont pas pris en compte.

E. Terrain à bâtir brut

On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée, non 
encore ou partiellement viabilisés.

F. Terrain à bâtir net

On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être urbanisée 
déduction faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation.

G. Surface construite brute 

On entend par surface construite brute la surface hors oeuvre obtenue d’un bâtiment et des dépendances 
en additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non aménageables en sous-sol ou 
partiellement en sous-sol et sous combles ne sont pas prises en compte.

Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises en compte 
pour le calcul de la surface construite brute.

H. Surface non aménageable

Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants : 

a. hauteur des locaux :
 Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètres, sont considérées comme 

surfaces non aménageables.

b. affectation des locaux :
 Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de l’immeuble sont 

à considérer comme surfaces non aménageables. 
 Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de circulation, dont les 

garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts ainsi que les caves individuelles des 
constructions collectives ne comportant pas d’ouverture sur l’extérieur.

 Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité quelconque, 
telle que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, restaurants, salles de 
réunion, salles de cinéma et salles d’ordinateurs. 

c. Solidité et géométrie des locaux :
 Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent supporter des 

charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la charpente ou d’autres installations. 
Ces critères ne sont pas cumulatifs.
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I. Surface hors oeuvre

Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des murs de 
pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les constructions ne 
formant pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage tels que les citernes et les 
silos ainsi que les auvents. Sont également à exclure, les modénatures tels que les acrotères, bandeaux, 
corniches ou marquises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs.

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau parachè-
vement extérieur ne seront pas pris en compte.

J. Surface d’emprise au sol

On entend par surface d’emprise au sol la surface hors oeuvre mesurée sur le plan du ou des parties de 
niveaux en contact direct avec le terrain naturel.

Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements extérieurs en 
dur, notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes au rez-de-chaussée, 
les terrasses non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les loggias, les balcons, les 
perrons et les seuils.

K. Surface scellée

Est considérée comme surface scellée toute surface dont l’aménagement ne permet pas l’infiltration des 
eaux pluviales ainsi que toute surface surplombée par une construction. 

Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre végétale, la 
surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15 pour cent pour 15cm d’épaisseur 

Concernant les toitures végétales, la surface scellée à prendre en compte est réduite de 50 pour cent.

L. Surface de vente

Il s’agit de la surface de vente au sens de la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.
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